
 COMPTE RENDU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'AMRA DU 23 NOVEMBRE 2010

         Les 33 administrateurs ont été convoqués par lettre individuelle, adressée le 2 novembre 2010. 23 administrateurs étaient présents, 5 excusés et 5 absents. Le quorum était donc
atteint. Le CA, réuni dans les locaux du Conseil de l'Ordre des Médecins à Lille, était présidé par le Docteur Claude Chandelier. Le président remercie de leur présence et de leur
soutien les membres du Conseil d'administration puis rappelle les activités récentes .

Septembre : publication des Asclépiades n° 53 . Notre rédacteur, le docteur Marcel HERAUD, qui ne souhaite pas continuer, sera remplacé par le docteur Pierre HERLEMONT, coopté
à l'unanimité pour faire partie du conseil d'administration.

Octobre :  conférence " Les pélerinages : Compostelle et les autres " par le docteur Georges LANQUETIN.

Novembre – conférence " Jeanne et Marguerite de Constantinople " par le docteur Jean WALLET.

Ces conférences ont lieu le lundi à 15 heures à la Roseraie 90 rue Paul Doumer à la Madeleine. Une participation de 3 € est demandée.

Week-end à Paris : 13 au 15 novembre – 25 participants.

Tréès agréable séjour, hôtel " Villa Modigliani ". Visite du Musée Jacquemars André – Thé‰tre de la Madeleine " Nono " - Opéra Garnier – Musée des Sciences – la Géode – Théatre
Gaïé Montparnasse "Monsieur Luxure " – Exposition Claude Monet au Grand Palais – Visite du Stade de France.

18 novembre – Conseil d'Administration et Assemblée Générale de la FARA, dans les locaux de la CARMF. Les docteurs Chandelier et Bertin y ont participé.

                Retraite (dernières informations)

Régime de base 19 % - Régime complémentaire 42 % - ASV 39 % pour les médecins

Régime de base 14 % - Régime complémentaire 54 % - ASV 32 % pour les veuves.

Régime de base : valeur du point 0,5420 + 1,6 % au 1.04.2011.

Régime complémentaire : valeur du point 75 € pour les médecins et 45 € pour les conjoints survivants soit 1,2 % d'augmentation

            ASV : valeur du point 15,55.

Le CA a pris note que la CNAVPL comptait sur une augmentation de la valeur du point du régime de base de 1.6 % au 1.4.2011.

La valeur du point ASV ne devrait pas bouger en l'absence des décrets d'application de la LFSS 2006. Le montant des allocations globales 2011 devrait donc progresser en moyenne
de 0,80 % (pour une inflation prévue aux alentours de 1,4%). La cotisation des actifs devrait augmenter de 0,80 %.

 Assemblée Générale dans l'Aisne en 2011

Dates 6 et 7 avril 2010 à  GUISE – CHAMOUILLE – LAON : De nombreux contacts ont été pris par les Docteurs Bustany et Fontaine pour la réalisation de cette assemblée (hôtel et
restauration). Les confirmations et versements d'acompte seront faits trrès prochainement. Un système de covoiturage pourrait être mis en place au départ de Lille, cela éviterait  la
location d'un bus.

Prochaine parution des Asclépiades n° 54

Diffusion en décembre – éditorial du Dr Heraud – compte rendu du voyage à Paris.

Date du cocktail : 17 janvier 2011.

Projets de voyages 2011 :

Croisière Andalousie du 10 au 17 mars : Séville – Grenade – Cordoue – Prix 1.170 € par personne, excursions incluses.

La FARA organise son Assemblée Générale à Bordeaux en octobre, qui est suivie par un post congrés.

Bilan financier :

         Cette année le nombre de cotisants a baissé : 394 cotisations médecins et 245 cotisations veuves au lieu de 428 cotisations médecins et 258 cotisations veuves en 2009, soit une
différence de 1.215 €.

         Nos disponibilités au 22 novembre 2010 sont de 72.234,45 € (livret, compte titres, compte courant). Le coût de notre assemblée générale 2010 a laissé un déficit de 411,37 €. Pas
de remarque particulière concernant ce budget présenté par le docteur ROUSSEL.

         En 2011, les cotisations dues à la FARA vont augmenter, passant à 5€ pour les médecins et 2,50 € pour les veuves. Devons-nous augmenter le montant de notre cotisation ? Les
administrateurs ne l'estiment pas nécessaire.

Questions diverses

Les administrateurs votent, à l'unanimité, le principe d'un don à l'AFEM en 2011.
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 11 h 45.  


